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Montréal, le 9 février 2004

PAR COURRIEL

greffe@regie-energie.qc.ca

Me Anne Mailfait, secrétaire adjoint

Régie de l'énergie

800, Place Victoria, 2ième étage

Bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 1A2

OBJET:
R-3492-2002 (phase III)



Requête HQD pour report
Chère Consoeur,

Ce fut un grand plaisir pour le soussigné de constater que c’est sous votre plume que la Régie s’adressait aux intervenants quant au sujet en rubrique.

Les commentaires de notre client, le RNCREQ sont les suivants :

D’abord, nous croyons que le sujet de la structure tarifaire de la distribution et vente de l’électricité est beaucoup plus vaste que la simple modulation des tarifs domestiques, encore que nous souscrivions à la proposition qu’elle soulève des enjeux importants et puisse avoir des impacts à long terme sur la structure tarifaire. Le sujet était déjà lancé depuis longtemps quand le Distributeur introduit la notion de modulation des tarifs domestiques et le retrait de cette notion ne met pas fin au débat qui peut se faire sans elle.
Nous croyons nous aussi que des modifications tarifaires sont des sujets qui nécessitent une étude approfondie.

Nous remarquons encore que c’est en 2002 qu’ont eu lieu les quatre réunions sur le sujet des modifications à la structure tarifaire et que le momentum a été depuis longtemps perdu.
Néanmoins, il faut éviter que la discussion soit remise encore ou que l’étude approfondie du sujet soit sabordée par un manque de temps, une urgence, un agenda tarifaire trop chargé ou quelqu’autre contrainte. Nous n’avons pas et ne devons pas attendre la requête tarifaire, profitons au contraire du temps qui s’offre à nous pour faire l’étude approfondie dans des délais réalistes.
Nous constatons que le lendemain de l’émission de la décision D-2004-24, soit le 27 janvier, l’honorable Sam Hamad, ministre responsable des ressources naturelles et d’Hydro-Québec annonçait qu’un plan de mesures sera proposé au gouvernement « au plus tard lors de la préparation du prochain budget ». Nous osons croire qu’il s’agit du budget devant être déposé en chambre fin mars ou au plus tard début avril, comme il l’a été au Québec depuis longtemps. Nous présumons aussi que la proposition du « plan de mesures » viendra, au moins en partie, du Distributeur, et que cette proposition sera soumise à la Régie en même temps, comme la loi l’exige.
Un retard de quelques semaines, du 16 février prévu au dépôt du budget provincial ne saurait en soit être préjudiciable à l’étude approfondie de la structure tarifaire et aux droits des intervenants de faire valoir pleinement leurs points de vue.

Il faut cependant s’assurer que cette étude puisse commencer dès ce printemps et se poursuivre à un rythme sensé et régulier, mesuré de telle sorte que l’on ait point à attendre le dépôt peut-être un peu tardif, par exemple, de la requête tarifaire de 2005 et à se lancer ensuite dans l’étude « approfondie » à toute vapeur, exigeant de la Régie et des participants des performances d’équilibristes ou de jongleurs de cirque pour rencontrer quelque date fatidique après laquelle les abonnées devront faire face à la méduse de la modification tarifaire en cours d’année.
Nous croyons qu’il est de beaucoup préférable que la progression de l’étude soit, dans ses grandes lignes, arrêtée par une décision procédurale prochaine qui prévoirait entre autres de nouvelles réunions d’échanges et des réunions techniques pour permettre de réfléchir à nouveau à des pistes de solutions communes et aux nouvelles mesures du plan.
Veuillez agréer, chère Consoeur, l'expression de mes sentiments distingués.

LAFORTUNE LEDUC s.e.n.c.
Me Pierre Tourigny, avocat

PT/cd

c.c. :
Me Eric Fraser, contentieux – Hydro-Québec


À tous les intervenants







